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ARTICLE 10

Compléter l’alinéa 59 par les deux phrases suivantes :

« Dans le cadre de ces accords collectifs et dans les mêmes modalités, les salariés sont consultés sur 
le montant de rémunération de la direction de l’entreprise et sur le niveau de versement de 
dividendes aux actionnaires, quand l’entreprise pratique ce mode de rémunération. Cette 
consultation des salariés conditionne l’application présent accord collectif dans sa globalité. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article prévoit la possibilité d’organiser un référendum d’entreprise à la demande d’une ou de 
plusieurs organisations syndicales ayant recueilli plus de 30 % des suffrages exprimés lors des 
élections professionnelles.

On ne peut pas vouloir développer le dialogue social sur des points aussi importants, pour 
l’organisation de l’entreprise, que la durée du travail, les repos et les congés et ne pas permettre aux 
salariés de se prononcer également sur la stratégie de leur entreprise, notamment via la 
rémunération de leur direction et le montant du versement des dividendes liés à l’activité 
économique de cette même entreprise.


